
 

 

 

 
 

INSCRIPTION AUX DISPOSITIFS 
« DEVOIRS FAITS » 2021-2022 

                Le travail personnel fourni par les élèves est déterminant pour la réussite de leur 

scolarité. Ce travail commence dans le cadre de la classe, par l'acquisition des méthodes et des 

compétences attendues ; il se poursuit en dehors de la classe avec les devoirs qui prolongent ces 

apprentissages. La mesure « Devoirs Faits » a pour objectif de proposer aux élèves, dans 

l'établissement mais en dehors des heures de classe, un temps d'étude accompagnée, pour réaliser 

leurs devoirs. Chaque enfant a ainsi la possibilité de travailler individuellement, au calme, pour faire 

des exercices, répéter ses leçons ou exercer sa mémoire et son sens de l'analyse, avec la possibilité 

d'être aidé quand il en a besoin. 

        Le dispositif accueille des élèves volontaires y compris ceux qui n’ont pas de problèmes 

particuliers. Les élèves qui ont des difficultés à faire leurs devoirs maison demeurent prioritaires. 

L’inscription pour un trimestre minimum est conditionnée à l’adhésion de l’élève et de ses parents 

et au respect de la charte qui suit. 

Charte de l’élève inscrit au dispositif « devoirs faits » 

« Devoirs faits est un accompagnement, une aide, qui m’est proposée pour surmonter mes 

éventuelles difficultés dans la réalisation du travail donné à faire à la maison et me permettre de 

progresser dans la compréhension des compétences que je ne maîtrise pas encore complètement. 

En m’inscrivant, je m’engage à respecter les points suivants : 

 J’adopte toujours une attitude volontaire et positive. 

 Je peux demander toutes les explications lorsque je ne comprends pas. 

 Je suis attentif aux conseils et méthodes qui me sont donnés. 

 Je m’engage à être présent, ponctuel et assidu sur les temps indiqués par l’animateur même 

si je n’ai pas de  devoirs à remettre. L’inscription est valable pour le trimestre. 

 Je viens avec mon matériel et mes cahiers à jours pour pouvoir travailler mes leçons. 

 Je signale à mes parents les leçons ou devoirs non réalisés, je fais un point régulier avec eux et 

mes professeurs pour évaluer mes progrès. 

J’attire votre attention sur la nécessité de cette aide qui contribuera, avec nos actions 

conjuguées, à faire progresser votre enfant sur le chemin de la réussite scolaire. 

Bien cordialement,                                                                                           

A 

Mesdames, Messieurs les parents d’élèves des 

futurs 6èmes 

 

 fururs 

Collège Rémy Nainsouta Quartier DUCHARMOY 97120 Saint-Claude  
Tel : 0590 80 70 13 / ce.9710036m@ac-guadeloupe.fr 

 

mailto:ce.9710036m@ac-guadeloupe.fr


 

 

 

 
 

FICHE D’INSCRIPTION « DEVOIRS FAITS » 
A renvoyer à l’adresse ce.9710036m@ac_guadeloupe.fr 

 
  

Je soussigné(e) Mme, M…………………………………………………………………………….………responsable  
 
légal de l’élève  ………………………………………………………………………………………en classe  
 
de 6ème  inscrit mon enfant au dispositif « Devoirs Faits » au collège Rémy Nainsouta. 
               Sur la pause méridienne (si l’élève est demi-pensionnaire) 
               Sur la pause méridienne et/ ou à partir de 16h00(si l’élève est demi-pensionnaire) 
               A partir de 16h00 selon l’emploi du temps (si l’élève est externe) 
              Je souhaite inscrire mon enfant 1 heure  
              Je souhaite inscrire mon enfant 2 h (max) 
 
 
         Date :    …………………………………………                  Signature : ……………………………………………   
 
 
 

 
 

(À remettre le jeudi 1er Juillet 2021) 

 


